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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à MORLAIX (29600) 

 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 09 mai 1952 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 38 place 
Charles de Gaulle à MORLAIX (29600) sous le numéro de licence 29#001234 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 07 août 2024, et complété le 03 septembre 2024, de Madame Delphine SAUVAGE, 
pharmacienne, titulaire de la SELARL « PHARMACIE DU VIADUC » sise 38 place Charles de Gaulle à MORLAIX 
(29600), relatif à la fermeture définitive de son officine à compter du 1er décembre 2024 (24h00) dans le cadre 
d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 09 août 2024 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 1er décembre 2024 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 38 place Charles de Gaulle à MORLAIX (29600). La licence n° 29#001234 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 

Fait à Rennes, le 16 octobre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de dispensation à domicile 

d’oxygène à usage médical pour la Société "SOMNOCARE" à PEAULE (56) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU la demande reçue le 3 juin 2024, complétée les 17 et 25 juin 2024, présentée par la Société « SOMNOCARE", 
dont le siège social est situé La Voie Croix à MIGNIERES (28630), en vue d’obtenir l’autorisation de créer un site 
de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical au 11 rue du Moulin Neuf - numéro 2 à PEAULE (56130) ; 
 
VU l’avis défavorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section D, en date du 
3 septembre 2024 ; 
 
VU les compléments d’informations de la Société « SOMNOCARE » reçus les 10 et 16 octobre 2024 à la 
demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Bretagne ; 
 
Considérant le rapport d’enquête et l’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne en date du 16 octobre 2024 ; 
 
Considérant que les éléments fournis dans le dossier de demande d’autorisation relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement sont satisfaisants et permettent d’autoriser l’activité demandée ; 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La Société « SOMNOCARE", dont le siège social est situé La Voie Croix à MIGNIERES (28630), est 
autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène médical à partir du site de rattachement situé 
11 rue du Moulin Neuf - numéro 2 à PEAULE (56130) selon les modalités déclarées dans le dossier de demande, 
sur l’aire géographique comprenant les départements suivants : Côtes d'Armor (22), Finistère (29), Ille-et-Vilaine 
(35), Morbihan (56), Loire-Atlantique (44), Maine-et-Loire (49), Mayenne (53), Sarthe (72), Vendée (85), Calvados 
(14), Manche (50) et Orne (61), dans un périmètre ne dépassant pas trois heures de route à partir du site de 
rattachement. 
Ce site de rattachement ne comporte pas de site de stockage annexe. 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation 
doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres modifications font l’objet 
d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 
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Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. Toute infraction à 
ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 17 octobre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à LE MENE (22) 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 février 1942 autorisant la création de l'officine de pharmacie sise 9 rue du 
Méné – COLLINEE à LE MENE (22330) sous le numéro de licence 22#000028 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 19 juillet 2024 présenté par la SELARL « RUELLO SCHMIT », 
représentée par Mesdames RUELLO Fanny et SCHMIT Clémence, pharmaciennes, en vue de 
transférer l’officine de pharmacie sise 9 rue du Méné – COLLINEE à LE MENE (22330) vers un local 
situé ZA la Croix Jeanne Even – COLLINEE, dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 25 juillet 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 6 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 12 
septembre 2024 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 09 octobre 2024 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de LE MENE (22330) s’élève à 6 413 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2024) pour deux officines de pharmacie ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
par les limites communales de l’ancienne commune de COLLINEE ; 
 
Considérant que l’officine la plus proche de l’emplacement actuel est située à 10,2 kilomètres ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 750 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
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Considérant que l’officine la plus proche du nouvel emplacement est située à 9,4 kilomètres ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL « RUELLO 
SCHMIT », représentée par Mesdames RUELLO Fanny et SCHMIT Clémence, pharmaciennes, de 
transférer l’officine de pharmacie sise 9 rue du Méné – COLLINEE à LE MENE (22330) vers un local 
situé ZA la Croix Jeanne Even – COLLINEE, dans la même commune sous le numéro de licence 
22#000793. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 

 
Fait à Rennes, le 14 octobre 2024 

 
P/ la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Bretagne, 
La directrice de la stratégie régionale en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à SAINT-BRIEUC (22) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 mars 1942 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie sise 
29 rue Saint-Guillaume à SAINT-BRIEUC (22000) sous le n° de licence 22#000108 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 9 août 2024 présenté par la SNC "AMIOT-LEGRIS", représentée 
par Madame Héléna AMIOT et Monsieur Guillaume LEGRIS, pharmaciens, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer leur officine de pharmacie du 29 rue Saint-Guillaume à SAINT-BRIEUC 
(22000) vers un nouveau local situé 27 rue Saint-Guillaume dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
12 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 27 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 9 octobre 2024 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé Bretagne en date du 9 octobre 2024 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de SAINT-BRIEUC (22) s’élève à 44 224 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2024) pour 17 officines de pharmacie ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
au Nord par la Rue Houvenagle, la Rue du Maréchal Foch et la Place Saint-Michel, à l'Est par la Rue 
Lamennais, l’Avenue des Promenades et l’Avenue de la Libération, au Sud par la Place du Guesclin et 
la Rue du 71e Régiment d’Infanterie et à l'Ouest par la Rue des Lycéens Martyrs, la Rue de Rohan, la 
Rue des 3 Frères Merlin et la Rue de la Grille ; 
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Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 15 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers, la présence de places de stationnement et des dessertes par les transports en commun ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la 
SNC "AMIOT-LEGRIS", représentée par Madame Héléna AMIOT et Monsieur Guillaume LEGRIS, 
pharmaciens, de transférer leur officine de pharmacie du 29 rue Saint-Guillaume à SAINT-BRIEUC 
(22000) vers un nouveau local situé 27 rue Saint-Guillaume dans la même commune sous le numéro 
de licence 22#000794. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 14 octobre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction adjointe de l’hospitalisation 
Direction adjointe financement et performance du système de santé 

 
 

AVIS DE CONSULTATION n° 6 
COMITE CONSULTATIF D’ALLOCATION DE RESSOURCES (CCAR) 

SECTION URGENCES DU 18 SEPTEMBRE 2024 
 

 
1  - EMETTEUR DE L'AVIS DE CONSULTATION 
 
Comité Consultatif d’Allocation de Ressources (CCAR), Section Urgences, de Bretagne 
Siégeant au  
6 Place des Colombes — CS 14253    35042 RENNES CEDEX 
Représenté en la personne de son président, Docteur Nicolas CHAUVEL 
 
 
2  - OBJET DE LA CONSULTATION 
 

Conformément au décret n° 2021-216 du 25 février 2021, relatif à la réforme du financement des structures 
des urgences, il est prévu auprès de chaque ARS, la création d’un comité consultatif d'allocation des 
ressources (CCAR) relatif aux activités d'urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation.  

 
Conformément à l’article R. 162-29-1 du Code de la sécurité sociale, la section est consultée par le 
Directeur général de l’ARS, au moins un mois avant l'allocation des ressources aux établissements, sur les 
critères de répartition de la dotation populationnelle régionale entre les établissements de santé pour les 
structures de médecine d’urgence autorisées selon les modalités prévues au 2° et 3° de l’article R. 6123-1 
du code de la santé publique. 

 
 

3  - NATURE DU DOCUMENT PUBLIÉ 
 

3.1. COMPOSITION DU DOCUMENT PUBLIÉ 
 

Le document publié est l’avis du CCAR portant sur : 
 

 Les modalités d’allocation de ressources de la dotation populationnelle  
 

Dans ses avis n°4 et n°5, le CCAR a adopté un avis favorable à la nouvelle structuration du modèle 
d’allocation de la dotation populationnelle (hors crédits fléchés : HéliSMUR, SMUR maritime, SMUR 
pédiatrique, Protocole infirmiers notamment) composé de quatre briques.  

 
o Brique 1 : Ventilation au prorata des recettes historiques (N-1) 

 
o Brique 2 : Ventilation selon une clé de répartition définie par les éléments du référentiel de 

moyens.  
 

o Brique 3 : Ventilation sur des critères populationnels.  
 

o Brique 4 : Ventilation sur des critères « profil patients »  
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S’agissant de la brique 4 - Ventilation sur des critères « profil patients », le CCAR du 18 septembre 2024 a 
souhaité ajuster l’intitulé des indicateurs (8 votes favorables, 1 Abstention) en remplaçant la notion de part par 
la notion de volume pour les 5 indicateurs RPU. 
 
Les indicateurs de la brique 4 sont :   
 

Indicateurs validés Pondération  

1. Volume de RPU de plus de 75 ans (marqueur de la lourdeur de 
prise en charge) 

15% 

2. Volume de RPU arrivées couchées (arrivées par transport 
sanitaire) (marqueur de la lourdeur de prise en charge) 

20% 

3. Volume de RPU avec CCMU supérieure ou égale à 3 ou code P « 
problème dominant psychiatrique ou psychologique isolé ou 
associé à une pathologie somatique jugée stable » (marqueur de la 
lourdeur de prise en charge) 

15% 

4. Volume de RPU en nuit profonde (00h-8h) (marqueur de pénibilité) 20% 

5. Volume de RPU en soirée (20h-00h) (marqueur de pénibilité 20% 

6. Part de la population touristique 10% 

 
 

3.2. PUBLICATION DE L’AVIS  
 

Conformément au décret précité du 25 février 2021, les avis du comité sont transmis au directeur général 
de l’ARS et rendus publics avant la mise en œuvre des actions considérées.  
 
Conformément au point 11.1 du règlement intérieur du CCAR, les avis signés sont publiés sur le site 
internet de l’ARS, à l'adresse suivante : http://www.ars.bretagne.sante.fr. 

 
Il est précisé que l’avis, ainsi publié, est la version finale. 
 
Fait à Rennes, le 23/09/2024. 

 
 

Pour le Président du CCAR 
Section urgences,  

 
 
 

Nicolas CHAUVEL 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 

Arrêté du 24 octobre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration  
de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine 

 
N° : 7 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 7 et 10 mars, 26 avril, 4 juillet 2022, 23 mai 2023, 29 janvier et 18 mars 2024 portant 
nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine, 
en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME) : 
 
Mme Perrine DELVILLE, en remplacement de M. Bruno THEAUD 
 
Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-
Vilaine, en tant que représentant des associations familiales et sur désignation de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF) : 
 
Mme Valérie ROBERT, en remplacement de Mme Laurence BRUNET. 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

          Fait le 24 octobre 2024 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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